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 Le printemps est là ! La nature revit ! De belles journées nous attendent. Nous allons 
profiter de belles balades dans les chemins de notre village.
 Dans notre commune, la collecte des déchets est complète, la CAPM a mis en place 
différents services :
• La collecte des déchets ménagers,
• La collecte du tri sélectif,
• La collecte des déchets verts avec distribution gratuite de sacs (vu le coût de ces sacs, merci 
d’être vigilant sur l’utilisation)
• La collecte des extra-ménagers en porte à porte,
• Mise en place d’un service de déchets sauvages sur les 26 communes de la CAPM. N’hésitez 
pas à prévenir la Mairie si vous voyez des personnes décharger des déchets dans la nature.
• Le SMITOM met à votre disposition des déchèteries contrôlées pour valoriser le maximum 
de déchets.
 Il n’est pas normal de voir sur les trottoirs de notre village des détritus en tout genre. 
Nos agents prennent soin des rues de notre village, mais ils ne sont pas là pour s’occuper des 
déchets des personnes irrespectueuses de la propreté. Merci de respecter le travail de nos 
agents.
 « Le printemps s’annonce toujours rempli de promesses… sans jamais nous mentir, 
sans jamais défaillir. »
 Que notre village reste agréable à vivre.
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LA MAIRIE COMMUNIQUE LA MAIRIE COMMUNIQUE

Mardi 2 mai et mercredi 3 mai 2023

Ramassage des déchets verts : INFORMATION
Le lundi 1er Mai 2023 étant férié, les sacs de déchets 
verts seront ramassés le vendredi 28 Avril 2023 sur la 
commune.

BALAYAGE DES RUES
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VARREDDOIS, VARREDDOISES,
La collecte des déchets verts reprend le lundi 3 Avril et jusqu’au 30 Novembre ! 
Comment obtenir des sacs à déchets verts ?
Les sacs sont à retirer en mairie. Restez raisonnable dans la quantité que vous 
prenez.
Quel est le jour de ramassage des déchets verts chez moi ?
Dans notre commune la collecte des déchets verts a lieu le lundi, merci de les sor-
tir le dimanche soir et pas avant.
Quelles sont les règles de collecte ?
· Les déchets doivent être présentés dans des sacs biodégradables mis à disposition 
par la Communauté d’Agglomération du Pays de Meaux 
· Ils sont à sortir la veille de la collecte ;
· Le poids de chaque sac n’excédera pas 25 kg ;
· La longueur des branchages n’excédera pas 80 cm, leur diamètre sera inférieur à 
5 cm ;
·  Les branchages doivent être présentés en fagots liés en dehors des sacs ;
·  Le volume total admis ne pourra excéder 20 sacs ou 1,5 m3 par foyer et par col-
lecte.
Vous avez des déchets verts trop volumineux ou en trop grand nombre ? Pensez à 
la déchèterie ! Faites votre demande de carte rapidement sur le site du SMITOM : 
https://www.smitom-nord77.fr/les-decheteries/comment-obtenir-votre-carte-dacces-
en-decheterie/.
 

L' URBANISME à VARREDDES 

Le raveton nous permet de faire des rappels ou d'annoncer des news (accessible sur le site)  :

02/23 )  bilan sur ces 3 dernières années :
les années " covid" ont également impacté l'activité et les prix de l'immobilier sur notre village.

le tableau ci-dessous vous permettra d'observer cet impact

En 1ère ligne, les demandes d'urbanismes représentent toutes les autorisations de la construction individuelle, 
de l'extension, du changement de portail jusqu'au ravalement
En 2ème ligne, l'intérêt pour notre village a engendré une évolution du prix du m2/bâti et non bâti. 

En 3ème ligne, j'insisterai sur l'état du retour des DAACT (Déclaration Attestation Achèvement et Conformité de Travaux)

en 3 ans sur 218 dossiers c'est 160 DAACT  qui ont été oubliées, merci pour votre réactivité
Rappel : en cas de vente ou de succession, si les DAACT ne sont pas fournies au notaire, les ventes sont bloquées

2022 2021 2020

autorisations d'urbanis 70 100 48

nombre de ventes (bâti)

61 ventes pour 
un prix moyen 
de 2698 €/m2 

59 ventes 
pour un prix 

moyen de 
2900€/m2 

48 ventes 
pour un prix 

moyen de 
2200 €/m2 

retour des DAACT 5/70 26/100 27/48

Le site de la commune est mis à jour et les documents sont à disposition.
G Therrault
Adjoint au Maire délégué à l'urbanisme 

site officiel :
http://varreddes.fr/

LA MAIRIE COMMUNIQUE LA MAIRIE COMMUNIQUE
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Valoriser ses déchets verts à domicile : pourquoi et comment ?
Les déchets verts sont une véritable ressource à valoriser dans le jardin grâce au 
compostage et au paillage. Ces pratiques, inspirées du processus de régénération 
dans la nature, améliorent la fertilité de la terre de nos jardins ou de nos plantes 
en pot, sans produit chimique. Un geste est triplement bénéfique : nous réduisons 
les déchets produits, maîtrisons les coûts et nous faisons du bien à nos plantations. 
En plus, c’est facile et c’est gratuit !
Pour en savoir plus sur ces pratiques : https://www.smitom-nord77.fr/wp-content/
uploads/2019/09/Le-compostage-et-le-paillage.pdf
Pour obtenir un composteur, vous pouvez vous adresser au Service de la Collecte 
des Déchets Ménagers : collecte.dechets@meaux.fr ou au 01 60 01 29 77.
Le saviez-vous ? Le SMITOM vous aide financièrement pour l’acquisition de votre 
broyeur. Pour connaître toutes les modalités : https://www.smitom-nord77.fr/ac-
tualite/nouveau-aide-a-lachat-dun-broyeur-a-dechets-verts/. 

VARREDDOIS, VARREDDOISES,

Nous avons le regret de 
vous faire part du décès 
de :
• M LESAGE Serge le 23 
janvier 2023
• Mme HAUTEVILLE 
Pierrette le 8 février 
2023
• M FICHERA Lucien le 
23 février 2023

Nous avons le plaisir 
de vous faire part de la 
naissance de :
• AKYÜZ Zümra le 25 
janvier 2023
• RATNAKUMAR Méli-
na le 15 février 2023

Nous avons le plaisir de 
vous faire part du ma-
riage de :
 
•GOUSSET Eric/ 
BRAMS Karima le 11 
février 2023

ETAT CIVIL

LA MAIRIE COMMUNIQUE LA MAIRIE COMMUNIQUELA MAIRIE COMMUNIQUE LA MAIRIE COMMUNIQUE
  

  

LA COMMISSION CADRE DE VIE 
ORGANISE POUR LES PETITS 

ET GRANDS ENFANTS 

La Chasse aux 
Œufs 

 à la Salle 
Polyvalente 

Dimanche  
9 Avril  

De 10h à 12h 
 



ASSOCIATIONS & ANIMATIONS ASSOCIATIONS & ANIMATIONS
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LA BILLETTERIE EST OUVERTE !

ASSOCIATIONS & ANIMATIONS ASSOCIATIONS & ANIMATIONS

Dance!&
CHORÉGRAPHIE ET MISE EN SCÈNE

ROSI KLESA

Move

15 € à partir de 11 ans

10 € de 4 à 10 ans

Gratuit 0-3 ans

RENSEIGNEMENTS

ET RÉSERVATION :

06 12 73 57 42

THÉÂTRE
LUXEMBOURG

MEAUX

SAMEDI

27 MAI
À 20H30Billeterie sur notre site

www.rkdanse.c
om

La billetterie pour notre spectacle du samedi 27 mai 2023 à 20h30 intitulé «Move 
and Dance» est ouverte.

Vous pourrez acheter exclusivement vos places sur notre nouveau site internet

www.rkdanse.com

Scannez le QR code pour accéder directement à la billetterie.

Les places ne sont pas numérotées car le placement est libre dans la salle, ainsi 
vous pourrez si vous le souhaitez étaler vos dépenses.

TARIFS:
0-3ans gratuit assis sur vos genoux
4 à 10 ans : 10€
11 ans et plus 15€

Venez nombreux applaudir nos danseurs et danseuses dans un spectacle qui 
promet d’être grandiose comme chaque année.
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ASSOCIATIONS & ANIMATIONS ASSOCIATIONS & ANIMATIONS



ENFANCE//JEUNESSEENFANCE//JEUNESSE ENFANCE //JEUNESSE
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LE CIRQUE AU CENTRE DE LOISIRS
Durant deux semaines, les enfants du 
centre de loisirs se sont exercés à la pra-
tique du cirque, acrobates, funambules, 
jongleurs, clowns, équilibristes et bien 
d’autres.
A l’aide des animatrices, les enfants ont 
imaginé et conçu leur numéro afin de le 
présenter à un public bien particulier.
Tous les matins, les enfants répètent 
leur numéro avec beaucoup d’enthou-
siasme afin de présenter un spectacle de 
qualité. 
Les enfants s’investissent dans leur rôle avec beaucoup d’envie, les efforts produits 
finissent par se ressentir, la dextérité des jongleurs s’accroit, les cerceaux, les fou-
lards, les balles et les quilles volent et sont réceptionnés, Les clowns maîtrisent 

leurs gags hilarants, les acrobates réa-
lisent des figures incroyables…. Le spec-
tacle prend forme.
Durant ces deux semaines de vacances, 
les répétitions ont eu lieu à la salle poly-
valente mise à disposition du centre de 
loisirs par la mairie. 
Enfin le grand jour arrive, on sent mon-
té le stress chez les enfants, mais aussi 
cette envie grandissante de présenter 
leur numéro. Le repas consommé, on 
se prépare et c’est parti pour l’EHPAD 
La Magdeleine de Varreddes. Un peu de 

préparation, d’organisation, de mise en place et le spectacle commence.
Devant un public admiratif, les enfants exécutent leur numéro avec beaucoup d’éner-
gie et sont récompensés par les applau-
dissements et les bravos qui fusent dans 
la salle. 
Quel bon moment de partage intergéné-
rationnel !!! 
Tous regroupés autour d’un bon goûter 
offert par l’EHPAD, enfants et résidents 
échangent leurs expériences en consom-
mant barbes à papa, gaufres et pop-corn.
Voilà les vacances d’hiver se terminent, 

ENFANCE//JEUNESSEENFANCE//JEUNESSE ENFANCE //JEUNESSE
l’équipe d’animation est déjà tournée 
vers les vacances de printemps, au pro-
gramme : réflexion sur les prochaines 
animations à proposer aux enfants.
L’équipe du centre de loisirs tient à re-
mercier vivement M. Le Maire et toute 
son équipe pour la mise à disposition de 
la salle polyvalente et de leur engage-
ment auprès des enfants.
Nous tenons à remercier Mme Dos Santos 
directrice de l’EHPAD La Magdeleine 
pour ces rencontres enrichissantes à 
tout point de vue, à remercier Jean-Phi-
lippe animateur à l’EHPAD pour son ac-
cueil chaleureux et jovial.
Nous remercions aussi Mme Derbois di-
rectrice de l’école La Tournoye pour le 
prêt du matériel de cirque.

Enfin je tiens aussi à remercier l’équipe d’animation pour son investissement total 
durant ces vacances scolaires.
Le directeur du centre de loisirs
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Franchissons le pont de la "Bosse" et continuons notre balade le long du chemin de hala-
ge. Une rampe de mise à l'eau a été amé-
nagée vers 1992 à une centaine de mètres 
en aval du pont. Elle permet aux bateaux 
de plaisance d'accéder au canal. Pendant 
plusieurs années, à la fin du 20ème siècle, 
un "bateau-restaurant" partait de l'écluse 
de Varreddes, remontait le courant jus-
qu'à "Port-aux-Perches" puis revenait à 
son point de départ. Tous les dimanches à 
la belle saison, les "croisiéristes d'un jour" 
déjeunaient sur le bateau pendant le 
voyage tout en profitant du paysage . 
Nous voici en vue de l'écluse. En 1841, 
des travaux sont entrepris pour améliorer la navigation sur le canal de l'Ourcq. En effet, 
le courant est un peu trop rapide, entraînant l'été une baisse du niveau des eaux. Emile 
Vuigner, directeur technique de la société concessionnaire du canal de l'Ourcq, fait re-

dresser la pente de l'ouvrage et, surtout, 
fait construire 5 écluses à double sas : à 
Varreddes, Saint-Lazare (près de Beauval 
à Meaux), Villenoy, Vignely et Fresnes-
sur-Marne. Le but est de ralentir le cou-
rant dans chacun des biefs délimités par 
les écluses. Toutes identiques, elles com-
prennent à l'origine deux sas de 3,20 mè-
tres de largeur et 58,80 mètres de lon-
gueur, permettant d'écluser 3 flûtes si-
multanément. Elles sont à faible chute, 
entre 0,40 mètres et 0,70 mètres. Un petit 
îlot sépare les 2 sas et un îlot plus impor-
tant sépare les sas du canal de dérivation.  

Au bord du canal (suite). 

La rampe de mise à l'eau au P.K. 64,7. Une pancarte indi-
que les distances et les temps de parcours depuis ce lieu. 

Zoom sur la pancarte située au droit de la rampe de mise à 
l'eau. Les temps de parcours correspondent à une vitesse 
moyenne de 5 km/h, manœuvre des écluses comprise. 

Photo J-M Moreau 

Photo J-M Moreau 

La maison éclusière a toujours été habi-
tée par un éclusier et sa famille ; elle cons-
titue un écart de notre village. A Varred-
des, l'îlot était cultivé : un potager avait 
été aménagé et était entretenu par l'éclu-
sier et sa famille. Quelques arbres frui-
tiers avaient aussi été plantés. 
Le canal de dérivation permet à l'eau du 
canal de s'écouler. Des aiguilles formaient 
un barrage et réglaient la hauteur de la 
chute d'eau en laissant passer plus ou 
moins d'eau.  

Bien entendu, l'éclusier gérait l'ordre de pas-
sage des bateaux en cas d'affluence et la 
manœuvre de l'écluse. Celle-ci était manuelle 
et requérait beaucoup de force pour ouvrir 
les portes et les vantelles. Il effectuait aussi 
les poses et retraits des aiguilles sur le barra-

ge, qu'il assurait sur ordre de "l'ingénieur", en fonction du débit du canal. Il avait aussi un 
rôle de surveillance et d'entretien des installations. Souvent, il était la seule personne que 
voyaient les mariniers et donnait des nouvelles des autres agents du canal, assurant le 
lien social avec "la terre ferme". En fait, les mariniers étaient souvent des employés du 
canal et tous ces "canaleux" (terme familier désignant les agents travaillant pour le ca-
nal) formaient une sorte de grande famille. Certains jeunes agents fondaient même une 
famille avec la fille d'un autre "canaleux"...  

Vue d'ensemble de l'écluse au début du 20ème siècle prise en 
aval. De gauche à droite, le canal de dérivation, l'îlot et les 2 
sas. Au fond à droite, la maison éclusière. Au premier plan, le 
bateau de service à l'amarre s'appelle "la bâche". En forme de 
U, il permettait de réparer les berges sans mettre le canal en 
chômage : on coulait le bateau, on mettait des batardeaux 
entre la berge et le flanc de l'embarcation, puis on asséchait 
l'espace pour pouvoir travailler. Pendant ce temps, l'eau du 
canal et les bateaux passaient dans le U de la bâche.  

Vue sur le barrage et les aiguilles sur le canal de dériva-
tion. A gauche, la berge, à droite, l'îlot. Tout au fond, on 
distingue le pont de la "Bosse". 

Doc. J-M Moreau 

Doc. J-M Moreau 

NOTRE HISTOIRE NOTRE HISTOIRE
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NOTRE HISTOIRE NOTRE HISTOIRE
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Entre 1991 et 1998, la Ville de Paris décide 
de moderniser les 5 écluses. Seule, celle de 
Varreddes restera dans sa configuration 
d'origine avec ses 2 sas. Cependant, les 
portes du sas le plus près du chemin de 
halage sont changées mais leur manœuvre 
reste manuelle. L'autre sas n'est plus opé-
rationnel : les anciennes portes sont dé-
montées et un dispositif électrique réglable  
maintient la hauteur d'eau entre le bief 
amont et le bief aval. Des "cotes d'eau", 
l'une en amont, l'autre en aval des sas per-

mettent de vérifier les niveaux des eaux. 
Sur le canal de dérivation, un système à 
contrepoids régularise le débit de l'eau en 
remplacement du barrage à aiguilles. La 
pente y a aussi été reprise de façon à créer 

une chute d'eau en aval de ce dispositif. 
En ce qui concerne les quatre autres écluses, 
elles ont été remplacées par des écluses à un 
seul sas de 5,20 mètres de large. De plus, la 
manœuvre de leurs portes et de leurs vantel-
les a été électrifiée. 

Le système à contrepoids sur le canal de dérivation. En 
amont de l'écluse, un barrage flottant stoppe les herbes, 
branchages, feuilles et autres objets flottants avant qu'ils 
ne s'engagent dans l'écluse ou dans le canal de dériva-
tion. Le garage en arrière-plan abrite une grue utilisée 
périodiquement pour retirer les embâcles accumulées. 

Doc. J-M Moreau 

Photo J-M Moreau 

Une autre vue de l'écluse, prise en amont vers 1950. 
On voit les deux sas et l'îlot central. Sur le chemin de 
halage, l'éclusier et sa famille prennent la pose. 

La porte amont à un seul vantail en position de fermetu-
re. Le dispositif actionnant les vantelles est au centre de 
la porte et accessible depuis la passerelle. On ouvre la 
porte avec la manivelle à gauche sur le chemin de halage.  

Photo J-M Moreau 

Poursuivons notre promenade. Très rapi-
dement, le canal et le chemin de halage 
s'encaissent dans une tranchée. C'est à 
cet endroit, entre l'écluse et le pont de "La 
Voie Blanche" que les constructeurs ont 
creusé la plus profonde tranchée en tra-
versant le territoire de Varreddes. Le sec-
teur est boisé, les arbres formant une voû-
te naturelle au-dessus du canal. Nous 
traversons le lieu-dit "Les Barres du Clos" 
sur la rive gauche. Côté rive droite, après 
"Les Marais", le lieu-dit s'appelle "Sous 
Les Barres du Clos", le canal ayant ici 
séparé en deux un très ancien vignoble varreddois (on voit encore dans les bois les ados 
des vignes et quelques ceps devenus sauvages). 

Nous arrivons en vue du pont de "La Voie 
Blanche". Venant de Meaux, après un 
dangereux virage à droite, le C.D. N° 405 
enjambe le canal par ce pont avant de ren-
trer dans l'agglomération varreddoise. Le 
chemin de "La Voie Blanche" qui a donné 
son nom à l'ouvrage est une ancienne voie 
romaine qui, partant du bas de la côte, 
dans le virage, monte en parallèle de la 
route actuelle et rejoint Meaux après 
avoir traversé le territoire de Chambry. 

Le chemin de "La Terre Epave", encore plus abrupt, qui débute au même endroit, permet 
de rejoindre directement la commune de Chambry. Ces deux termes trahissent aussi la 
pauvreté des sols argilo-marneux dans ce secteur ("Blanc" comme le calcaire marneux, 
"Epave" qui dit bien son nom) : des bois escarpés et des terres très difficiles à cultiver... 
Voilà la fin de la cinquième partie de notre promenade au bord du canal de l'Ourcq. Vous 
découvrirez la suite de notre balade dans le prochain Raveton. 

Jean-Marc MOREAU 

Photo prise en direction de l'écluse. Celle-ci se trouve au 
fond après la courbe à gauche.  

Le pont de la Voie Blanche au début du 20ème siècle. 

Photo J-M Moreau 

Doc. J-M Moreau 



VOTRE TEMPS LIBRE VOTRE TEMPS LIBRE
AU JARDIN EN AVRIL : QUE PLANTER,
SEMER ET FAIRE EN AVRIL ?

VOTRE TEMPS LIBRE VOTRE TEMPS LIBRE

fois, par précaution, conservez des protections 
sur vos espèces végétales les plus fragiles. 
Rien n’est encore gagné d’autant que la lune 
rousse, lors de la lunaison d’après Pâques, est 
propice aux gelées nocturnes qui font roussir 
les jeunes pousses...
Le jardinage au potager en avril
Les semis en place de melons, courges, ca-

rottes, choux, épinards, haricots verts, radis, 
laitue, betterave, et autres légumes, peuvent 
commencer.
Plantez les pommes de terre primeurs et 
les poireaux d›été, ainsi que les céleris rave et 
céleri à côtes.
Vous devrez éclaircir les semis de carottes 
faits au mois de mars, en laissant un plant 
tous les 4 à 5 cm.
C’est le moment de repiquer des plants de 
laitues.
Divisez les pieds de ciboulette, semez le 
persil.
Préparez le terrain où vous planterez vos 
tomates. Seules les régions au climat doux 
pourront commencer à les planter dans le 
courant de la deuxième quinzaine d’avril.
Jardiner au verger en avril
Paillez votre planche de fraisiers.
Divisez la rhubarbe pour en replanter chez 
vous ou pour en donner à des amis.
C’est le dernier délai pour planter les petits 
arbustes à fruits : groseille, cassis, framboise.
Traitez les poiriers et pommiers à la bouillie 
bordelaise après leur floraison.
Palissez les fruitiers qui ont cette forme 
d’évolution et tuteurez les jeunes fruitiers.
Vérifiez l’évolution des greffes si vous en avez 
faites.
Le jardin d’ornement en avril : massifs de 
fleurs, arbres et arbustes
Le printemps est bien là avec l’éclosion de 
tous les bulbes cachés dans les massifs, les 
pelouses et bacs de terrasses : tulipes, ja-
cinthes, narcisses, muscaris... Côté vivaces, 
la corbeille d’argent est en fleurs, comme les 
asters et le coeur de Marie. Les pervenches, 
les pensées sont resplendissantes, et le lilas 
embaume. C’est aussi le mois du seringat, 
du magnolia, des céanothes, de l’azalée, 
du rhododendron, de l’oranger du Mexique...
Semez les fleurs annuelles directement en 

place : gaillarde, pavot de Californie, capu-
cine, muflier, cosmos, zinnia...
Plantez les vivaces dans vos massifs
Plantez les dahlias ainsi que les bulbes qui 
fleuriront en été ou à l›automne (lys, glaïeuls, 
cannas...)
C’est le moment de préparer les jardinières 
des balcons et terrasses que vous garnirez de 
fleurs d’été
Rempotez les lauriers-roses en bacs, qui en 
ont besoin
Au fur et à mesure, enlevez les fleurs fanées 
des narcisses, jacinthes et tulipes sans tou-
cher aux feuilles ni aux bulbes.
Il n’y a pas d’urgence à aller acheter vos 
fleurs d’été en jardinerie même si c’est ten-
tant !
Taillez les arbustes à floraison printanière, à 
l’issue de celle-ci.
Bouturez les hortensias et marcottez la 
glycine.
Plantez les conifères ainsi que les arbustes 
et rosiers en containers. Binez au pied et 
paillez-les.
Effectuez votre première taille de haies.
Autres petites interventions en avril
A la maison, rempotez vos plantes vertes qui 
sont un peu à l’étroit.
Faites les premières tontes de gazon et effec-
tuez une scarification, si besoin.

En avril, c’est le printemps, mais attention, 
le dicton «en avril ne te découvre pas d’un 
fil» reste valable ! Pas de précipitation pour 
trop anticiper des semis ou des plantations 
au risque de voir vos efforts anéantis par une 
gelée un peu tardive...
La terre se réchauffe petit à petit, les bour-
geons et les boutons floraux éclatent, toute-
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INFOS PRATIQUES INFOS PRATIQUES
NUMEROS ET ADRESSES À GARDER

212020

Urgence : 
Pompier 18
Police secours 17
Samu 15

Pharmacie de Varreddes : 01 64 33 18 02

Taxi Ferreira Philippe : 06 59 33 40 30

Maison Médicale de garde : 
SOS médecin 
35, rue des Cordeliers
08 25 33 36 15 sur rendez vous 
Du lundi au vendredi 20h à 00h
Le samedi 12h à 00h
Le dimanche 8h à 00h

Masseur kinésithérapeute : 
Mr Didelot : 06 71 82 41 91
Mr Barbeau : 06 86 36 00 62 
ou 09 67 47 38 50

Infirmiers (res):
Mr Carvalho/Mme Zulian/Mme Jolebiewski 
01 60 09 37 51
Permanences au cabinet 46, rue Neuve
les mardis et vendredis 7h30 à 8h30.

Mme Walle Tuffin/Mme Schneider
Mme Laude/Mme Gazeau
01 64 33 72 50
Permanences cabinet 42, rue Victor Clairet
les mardis et jeudis 7h00 à 10h00

Ostéopathe
Mme Braganca : 01 60 32 21 01

Pédicure Podologue
Mr Bismuth : 06 76 63 54 91

Accueil Social
Maison départementale des solidarités
01 64 36 42 74 

Caisse d’assurance Maladie
3646 
 
Urgence sécurité Gaz
0 800 473 333

Urgence Electricité (edf- Enedis)
09 72 67 50 77

Urgence Eau VEOLIA
09 69 36 86 24 

Perte ou Vols
Carte : 08 92 70 57 05
Chèque : 08 92 68 32 08 
 
Mairie de Varreddes : 
01 64 33 18 42
Lundi, Mardi, Jeudi : 16h à 18h
Mercredi : 10h à 12h
Vendredi : 10h à 12h et 16h à 18h
Samedi : 9h00 à 12h00

Centre de Loisirs : 
01 60 23 69 90
Période scolaire
- Lundi, Mardi, Jeudi, Vendredi :
Accueil matin : 7h/8h40
Accueil soir : 17h/19h
- Mercredi :
Journée 7h/19h
1/2 journée : 7h/13h30 ou 13h30/19h
Déposez les enfants entre 7h/9h et les récu-
pérer entre 17h/19h

- Vacances scolaires :
Journée 7h/19h
1/2 journée : 7h/13h30 ou 13h30/19h
Déposez les enfants entre 7h/9h et les récu-
pérer entre 17h/19h
 

Dans un saladier, fouetter le beurre et le sucre jusqu’à l’obtention d’un mélange crémeux.
Ajouter les œufs et mélanger. 
Ajouter la poudre de Biscuit Rose, la farine tamisée avec la levure chimique et la pincée de sel.
Mélanger jusqu’à l’obtention d’une pâte lisse. Incorporer ensuite le lait et le colorant rouge.
Répartir la pâte dans le moule en forme de couronne jusqu’au trois quarts. 
Mettre au four pendant 20 à 30 minutes.
Pendant ce temps, fondre au bain marie le chocolat blanc.
À la fin de la cuisson, démouler la couronne et laisser refroidir sur une grille.
Napper la couronne de chocolat blanc puis saupoudrer de poudre de biscuit rose. Garnir le 
centre avec les petits œufs fourrés.

NIDS DE PÂQUES AUX BISCUITS DE REIMS

VOTRE TEMPS LIBRE VOTRE TEMPS LIBRE

Ingrédients :
120g de beurre
100g de sucre semoule
2 œufs
100g de poudre de Biscuit Rose
150g de farine
1 paquet de levure chimique
1 pincée de sel

40g de lait
Glaçage et décor
100g de chocolat blanc
100g de poudre de biscuit rose
Petits œufs fourrés
Préchauffer le four à 180 °C (th. 6).



INFOS PRATIQUES INFOS PRATIQUES

Le Raveton information est un journal municipal de la commune de Varreddes. Il est publié par la Commission de 
l’information composée de : Mme Da Rocha Araujo Joana, Mme Peyre Pradier Marlène, Mme Dos Santos Carole, 
Mme Camus Valérie, M. Francis Messant, M. Aurélien Cirotte, M. Jean Marc Moreau, M. Jean-Philip Eimecke 
Directeur de la publication : Jean-Pierre Menil. 
Le journal est imprimé par la Mairie en collaboration avec La communauté d’Agglomération du Pays de Meaux.
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La Poste : 
01 60 09 35 13 
Heures d’ouverture
Lundi : 9h à 12h et 14h à 17h30
Mardi : 9h à 12h et 14h30 à 17h30
Mercredi : 9h à 12h et 14h à 17h30
Jeudi : Fermé
Vendredi : 9h à 12h et 14h à 17h30
Samedi : 9h à 12h

Déchetteries : 
- Crégy les Meaux : 01 60 25 12 22
- Meaux : 01 64 33 39 18
- Monthyon : 01 64 36 12 46
- Renseignements : 01 60 24 75 75

Extra-ménagers 
Collecte des encombrants sur rendez-vous 
uniquement
Demande à faire en mairie
Relais Petite Enfance centralisateur
01 64 35 07 75

Ecoles
- Ecole maternelle « Le Grand Chemin »
01 64 34 58 10
- Ecole élémentaire « La Tournoye »
01 64 33 18 97
- Ecole élémentaire de Marcilly
01 64 36 63 62 

Retrouvez Toutes les infos et économie locale sur notre site :  WWW.VARREDDES.fr

FACEBOOK : VARREDDES, NOTRE VILLAGE




